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Connaissance des 

 zones humides  

Chapitre 2 

De haut en bas. Roselière dans la Réserve 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines 
(78). Plaine alluviale du Val de Saône. Prés salés 
(Obione). Fritilaire pintade. Photos : Olivier Cizel 

A gauche : Brochet. Photo : Luc Viatour. Licence 
de documentation libre GNU. 
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Chapitre 2. ɀ Connaissance des 
zones humides 
 
 

La connaissance des zones humides est un préalable 
nécessaire à la préservation, à la gestion et à la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘƻƴŎ ŘΩŀǾƻƛǊ 
des statistiques les plus précises possibles, tant en ce 
qui concerne leur superficie, leur composition, ainsi 
que les évolutions qualitatives et quantitatives 
auxquelles elles sont soumises.  

Avertissement 1. - Nous évoquons ci-dessous en chiffres le 
cas des mangroves et récifs coralliens du fait que ces milieux, sont 
ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ, classés « zones humides » par la 
Convention de Ramsar.  

Avertissement 2. - Les inventaires de zones humides sont 
ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ǉǳƛΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ 
aux bŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte des ZH dans les PLU, mesures fiscales, planification de la 
restauration des milieux etc.). Ils sont réalisés volontairement et 
contractuellement : les périmètres de zones humides inventoriés ne 
ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ministériel du 24 juin 2008 portant sur la délimitation des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ όŀǊǊşǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳύ. Voir p. 15. 

Carte 1. ɀ Répartition des zones humides et des surfaces en eau par canton  selon Corine land cover  (2006)  

Sources : UE-SOeS, Corine Land Cover 2006. IGN, BD Cartho 2006. 
 

Section 1. ɀ Statistiques sur les zones 
humides  

§ 1. ɀ Superficie des zones humides  
 

Sur le territoire de la France métropolitaine, on 
compte entre 2,2 Ŝǘ о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜs 
humides, représentant de 4,5 à 5,6 % du territoire. La 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ recoupement à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  
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[ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǘƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ł ƳŜƴŜǊ 
(prise en compte des petites zones humides comme 
les mares, ripisylves, etc.). 

Selon Corine Land cover 2006, les zones humides et surfaces 
en eau représentent respectivement 0,3 % et 0,7 % de la 
surface du territoire (SOeS, Le Point sur, n° 10, avr. 2009). 
Voir Carte 1. 

!Ⱦ :ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ 
 
! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ la phase I de ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
ZNIEFF, une première carte avait été publiée en 1993 
faisant apparaître les ZNIEFF à dominante humides (v. 
Carte 16). La superficie des ZNIEFF de Type I à 
dominante zones humides était alors estimée à 
environ о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ, soit 5,6 % duterritoire 
national. 

Une carte des « zones à composante humide » a été 
publiée en 2001 (v. Carte 2) et mise à jour en 2009 
(Carte 3). Elle ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ à 
dominante humide de bases de données relatives aux 
ZNIEFF mais aussi aux sites Natura 2000 et à Corine 
Land cover (IFEN, MNHN, 2002). La version 2009 indique 
une superficie totale de 2 256 461 hectares. 

Actuellement on ne dispose Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
exhaustif des zones humides, ordinaires comprises, pour la 
ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ƭΩƻǳǘǊŜ-mer. 

B/ ,ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
 
[ΩhōǎŜǊǾŀtoire national des zones humides (ONZH), 
créé par le Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides en 1995 (v. p. 69), piloté par le SOeS (ex-
IFEN), portait au départ sur un échantillon de 87 zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊe (Carte 2). Dans un 
souci de cohérence, ces zones ont été subdivisées et 
ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ мрн ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊtance majeure (v. Carte 5  et Encadré 1) (IFEN, 

2006).  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞǎ 
pour la plus grande partie de milieux humides 
représentatifs de la diversité écologique et de la 
variété des contextes socio-économiques 
métropolitainsΦ bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ 
au plan international ou européen et bénéficient de 
mesures de protection de type réglementaire, foncier 
ou contractuel. 

[Ŝǎ мрн ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜure 
ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ нΣп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ (v. Tableau 
1). Les mares et une partie des tourbières ne sont pas 
prises en compte.  

En 2006, a été publiée ǇŀǊ ƭΩLC9b une carte des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ όv. Carte 4) (IFEN, 2006). 
LΩhb½I ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ en 2007 des cartes  à une échelle plus 
détaillée, site par site (v. Carte 5 et Carte 6).  

 
 
 

 
 
 
 

Tableau 1. ɀ Zones ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
(hors massifs à tourbières)  

 

:ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 

Nombre de sites 152 
Dont Littoral atlantique  42 
Dont Littoral méditerranéen 19 
Dont Vallées alluviales  72 
Dont Plaines intérieures 19 
Nombre de collectivités concernées 4373 
Régions 22 
Départements 72 
Communes 4279 
Superficie (ha)  2 439 939 
Dont Littoral atlantique 655 227 
Dont Littoral méditerranéen 189 976 
Dont Vallées alluviales  788 492 
Dont Plaines intérieures 806 243 

Sources : Ifen (ONZH), 2004. Les superficies comprennent le 
domaine public maritime. Elle contient par ailleurs des « doubles 
comptes » : certaines zones se chevauchent et sont comptabilisées 
deux fois. 

Encadré 1. ɀ Les zones humides          
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 

 

,Å ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅ Ìȭ/.:(ȟ concernait à 
ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ les 87 zones ÓïÌÅÃÔÉÏÎÎïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ)ÎÓÔÁÎÃÅ 
ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ 
des zones hyumides. Il ÓȭÅÓÔ ÁÆÆÉÎï 
progressivement. En 2007, il porte sur 152 zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ totalisant une 
surface de 2 440 000 ha.  

Elles se répartissent en 4 types (littoral 
atlantique, de la Manche et de la mer du Nord ; 
littoral méditerranéen ; vallées alluviales ; plaines 
ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅÓɊȟ ÁÕØÑÕÅÌÌÅÓ ÓȭÁÊÏÕÔÅÎÔ υς massifs à 
tourbières. Ces zones sont représentatives des 
ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅ 
territoire métropolitain, tant du point de vue de 
la diversité écologique des milieux que des 
services socio-économiques rendus (Sources : Site 
Internet ONZH). 

 

Forêt alluviale. Iles du Rhône. Photo : Olivier CIZEL 

http://www.ifen.fr/acces-thematique/territoire/zones-humides/onzh.html
http://www.ifen.fr/acces-thematique/territoire/zones-humides/onzh.html
http://www.ifen.fr/acces-thematique/territoire/zones-humides/onzh.html
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Carte 2. ɀ Milieux à comp osante humide  (hors massifs à tourbières)  (2001)  
 

 
Sources : Ifen, MNHN, 2001.  

Carte 3. ɀ Milieux à composante humide (2009)  

 
Sources : CGDD (SOeS/ONZH) - MNHM, mai 2009. Données : UE-SOeS, CORINE Land Cover, 2006 - MNHN, Sites d'Intérêt Communautaire, 10/2008 - 
MNHN, ZNIEFF 1 & ZNIEFF 2, 1999 - IGN : BD Carto®, 2000. 

Milieu à composante humide
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Carte 4. ɀ Les 87 :ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 

 Sources : Ifen, MNHN, 2006. 

Carte 5. ɀ Localisation des 152  zones humides 
Äȭimportance majeure  (hors massifs à tourbières)  

 

 
Sources : Ifen (ONZH), 2007. 

 

 

 

 

Exemples de cartographie de zones humides 

Un nouvel outil cartographique mis en place par le ministère de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊΦ .ŀǇǘƛǎŞ CARMEN, cette 
cartographie dynamique permet de croiser un certain nombre de 
données et de zonages, Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
géographique (SIG) et de récupérer des cartes ainsi constituées en 
haute définition (format PDF vectoriel). 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie a réalisé en 2006, une 
cartographie des zones humides à dominante humide du bassin.  
Voir aussi la cartographie des zones humides de la région Basse-
Normandie. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ 
[ΩLCw9a9w ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ŝƴ нллт ǳƴ atlas des marais Atlantiques 
ŀŘŀǇǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǇƛŜǊ ŘŜ мффл (v. Carte 7). Le pôle lagunes 
méditerannéennes a quant à lui réalisé une cartographie des 
lagunes méditerranéennes (v. Carte 8). 

[ΩObservatoire du littoralΣ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩLC9bΣ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 
2007, des données géographiques de cadrage à moyenne échelle et 
des données statistiques sur les thématiques environnementales, 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ : Conservatoire du littoral, parcs 
naturels marins, ZPS, ZSC et ZNIEFF (v. Carte 9). 

Dans le cadre de la 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
!ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 5w9![Σ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ŘŜ 
ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƻǳ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
Certaines de ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ όŞǘŀƴƎǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ ŜǘŎΧύ ƻǳ ǎƻƴǘ 
ōƻǊŘŞŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ 
exemple). 

http://carmen.ecologie.gouv.fr/
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=4139
http://carto.ecologie.gouv.fr/HTML_PUBLIC/Site%20de%20consultation/site.php?map=zones_humides.map&service_idx=8W
http://carto.ecologie.gouv.fr/HTML_PUBLIC/Site%20de%20consultation/site.php?map=zones_humides.map&service_idx=8W
http://wwz.ifremer.fr/var/envlit/storage/documents/dossiers/atlasmarais/atlasmarais.html
http://www.pole-lagunes.org/carte.asp
http://www.pole-lagunes.org/carte.asp
http://www.pole-lagunes.org/carte.asp
http://www.littoral.ifen.fr/Cartographie.6.0.html
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Carte 6. ɀ Exemple de cartographie dé ÔÁÉÌÌïÅ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ ɉEtangs palavasiens) 
 

 
Source : Ifen (ONZH), 2007. Occupation du sol : UE-Ifen, CORINE Land Cover, 2000. Réseaux : ©Esri, DCW. Hydrographie : ©MEDD et agences de 
ƭΩŜŀǳΣ .5 /ŀǊǘƘŀƎŜϯ όǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜύΣ мффтΦ Limites départementales : ©IGN, Route500®, 2000. Zones Humides : Ifen (ONZH), 2004. 

Carte 7. ɀ Exemple ÄÅ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅ ÌȭÁÔÌÁÓ des marais salés de la façade atlantique (Ile de Noiremoutier)  
 

 
Sources : F. MAUNAUD et J.-P. MAS, IFREMER, EID, 2007. Données : IGN, Shom, Ifremer, BD Carthage. 
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Carte 8. ɀ Exemple de cartographie ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ de lagunes (Camargue gardoise) 
 

 
Sources : PÔLE RELAIS LAGUNES MÉDITERRANÉENNES, Vers une gestion intégrée des lagunes méditerranéennes, 2007. 

 

 

Aigrette. Marais du Vigueirat. Crédit : Marais du 
Vigueirat 
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Carte 9. ɀ Exemple de cartographie de Ìȭ/ÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ (Camargue, PACA) 
 

 
Sources : Observatoire du littoral, IFEN. 

C/ Zones humides du bassin-versant de Rhône-
Mediterranée -Corse 
 
Onze des treize grands types de zones humides 
recensés au niveau national sont présents dans le 
district Rhône et côtiers méditerranéens. 

Sans dissocier la part des surfaces de zones humides 
remarquables du territoire Corse, ces milieux 
recouvreraient plus de 700 000 ha de la superficie du 
bassin (v. Schéma 1) soit un peu plus de 5 % de la 
surface du territoire (sous réserve des inventaires en 
cours sur les départements du bassin). L'atlas du 
bassin Rhône-Méditerranée-Corse référençait, en 
1995, plus de 1000 zones humides de tous types et de 
toutes tailles (Sources : Comité de bassin RMC, 2005). 

Schéma 1. ɀ Répartition des surfaces de  zones 
humides dans le bassin RMC (en %)  

 
Sources : Comité de bassin RM&C, État des lieux, 2005.  

Certaines des zones humides du bassin font partie des 
zones humides d'importance majeure et/ou sont 
ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 
Camargue, le Lac du Bourget et les marais de 
Chautagne, les rives du Lac Léman (Dranse), le 
Drugeon, les {ŀƭƛƴǎ ŘΩIȅŝǊŜǎ, les étangs de Villepey ou 
ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ .ƛƎǳƎƭƛŀΣ ŘΩ¦Ǌōƛƴƻ ŘŜ tŀƭƻ ŀinsi que les 
mares temporaires de Tre Padule de Suartone. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ 
modeste présentent un intérêt patrimonial moindre 
tout en remplissant des fonctions écologiques 
essentielles à l'échelon du bassin-versant. 
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§ 2. ɀ Superficie par catégories  de zones 
humides  
 
9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜΣ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎe 
à grande échelle (prairies humides par exemple). 

A/ Prairies humides  
 

On ne dispose pas ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ de ces 
espaces, les données satellitaires ne permettant pas 
de distinguer les prairies humides des autres types de 
prairies. Une estimation officieuse réalisée par Patrick 
Bazin avait, en 2006, dénombré près de 450 000 
hectares (v. Tableau 2). 

 

 

Tableau 2. ɀSuperficie des prairies humides (ha)  
 

Marais littoraux Manche-Atlantique  164 400 

Manche 
  
  
  
  
  
  
  
  

   61 100 

Marais d'Opale 4 800   

Canche-Authie 4 100   

Baie et basse-vallée de 
Somme 

2 000   

Basse Seine et Risle 12 200   

Fleuves côtiers Calvados 1 900   

Marais de Carentan 34 100   

Rivage Est Cotentin 1 000   

Landes de Lessay 1 100   

Atlantique 
  
  
  
  
  
  

   103 200 

Marais de Vilaine 3 100   

Estuaire Loire (+ Brière 
et Grand Lieu) 

17 800   

Marais Breton 29 100   

Marais Poitevin 28 900   

Marais charentais 
littoraux 

18 000   

Estuaire de la Gironde 6 200   

Principales vallées alluviales  115 500 

Artois-Picardie 
  
  
  

   15 600 

Aa et Lys 2 000   

Scarpe-Escaut 3 300   

Avesnois 10 300   

Rhin-Meuse 
  
  
  
  
  
  

   13 100 

Meuse aval 3 300   

Meuse moyenne 1 200   

Meuse amont 1 300   

Bar 1 300   

Seille 3 000   

Ried 3 100   

Seine-Normandie 
  
  
  
  
  

   11 700 

Béthune et Yères 1 100   

Avelon 1 700   

Moyenne Oise 3 800   

Rognon (affluent Marne) 1 900   

Hauts bassins Sarthe et 
Orne 

3 300   

Loire-Bretagne 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

   34 100 

Basse Loire 6 100   

Basses vallées angevines 5 300   

Loir 2 200   

Huisne 2 300   

Sarthe 1 100   

Loire moyenne 1 000   

Indre 900   

Arnon et Cher 1 000   

Loire bourbonnaise 11 900   

Allier 2 400   

Rhône-
Méditerranée-
Corse 
  
  
  
  
  
  

  32 100  

Haute Saône 8 400   

Basse Saône 9 500   

Doubs 1 500   

Drugeon 3 300   

Seille et affluents 7 800   

Dheune 1 600   

Adour Garonne 
  
  
  
  

   9 000 

Charente et Boutonne 1 400   

Isle et Dronne 3 800   

Adour 1 700   

Nivelle et affluents 2 100   

Prairies humides méditerranéennes 
(sansouïres, enganes, prés salés) 

 41 500 

 Camargue 16 500  

Languedoc-Roussillon 25 000  

Autres marais et secteurs alluviaux  120 000 

TOTAL PRAIRIES HUMIDES 441 400 

Notes : Ensembles significatifs (> 500 ha) de prairies répertoriées 
par Corine land cover au sein des entités "zones humides" 
identifiées par l'Observatoire des zones humides. 
Sélection empirique réalisée par P. Bazin, sous sa seule 
responsabilité : n'a de valeur qu'indicative. 
Pour les milieux prairiaux humides méditerranéens : Camargue, RA 
2000 ; Languedoc : d'après la base de données d'occupation du sol 
Géozoum, AME & DIREN LR, 2001. 
Chiffres arrondis à la centaine d'hectares.  
Dernière catégorie extrapolée de références régionales (estimation 
de 20.000 hectares multipliée par six bassins), hors observatoire 
national ZH. 

Sources : P. BAZIN, 2006. 

Prairie humide. Photo : Olivier CIZEL 
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B / Roselières 
 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhb/C{ (C. LE BARZ, M. MICHAS, C. 

FOUQUE, ONCFS, 2008) sur la période 1998-2008 a fourni 
une surface totale en roselières de 53 855 ha, 
correspondant aux 1 722 sites recencés, sachant que 
les données quantitatives étaient complètes pour 
1 695 sites et partielles pour 164. 9ƴ ŞǘŜƴŘǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
à 70,4 % de phragmitaie et par ordre décroissant 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de phalaridaie ; puis, dans les mêmes 
proportions, de roselière mixte, de glycériaie,suivie 
des scirpaie et de typhaie.   

 Sur 71 % des sites (1 322), un seul type de végétation 
a été inventorié qui forme des peuplements presque 
toujours uniformes. Deux ou trois types de roselières 
ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ орм Ŝǘ мпп ǎƛǘŜǎ plus 
perturbés aux niveaux ŘΩŜŀǳ ǾŀǊƛŀbles. Rarement plus 
de 3 types de végétation sont relevés sur un même 
site, soit 2,3 % (42) des sites inventoriés. Les plus 
grandes roselières ς supérieures à 5 000 hectares se 
situent en Camargue (13 982 ha), dans les marais de 
Brière (7 стс Ƙŀύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ όроул ƘŀύΦ ос 
roselières dépassent les 100 ha, la surface moyenne 
étant de  31 ha (v. Tableau 3, Carte 10 et Schéma 2). 

 

 

 

Tableau 3. ɀ Répartition des types de roselières  
 

Type de roselière 
Nombre 
de sites 

Surface 
en ha 

Surface 
moyenne 
en ha 

Glyceriaie   69   1 797,6 26,1 

Mixte    153   2 113,9 13,8 

Phalaridaie    232   4 555,4 19,6 

Phragmitaie 1 417 38 057,8 26,9 

Scirpaie    179   1 169,1   6,5 

Typhaie    299      938,3   3,1 

Type non identifié     61   5 223,1 85,6 

Tous Les Types 
Ensembles 

1 722 53855,2 
 

Sources : C. LE BARZ, M. MICHAS, C. FOUQUE, Les roselières en France 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ Υ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ 
inventaire réalisé entre 1998 et 2008, 2008. 

Carte 10. ɀ Surface des roselières par commune (tous 
types)  

 

Schéma 2. ɀ Répartition des différents types de 
roselières  

 
Sources de la Carte 10 et du schéma 2 : C. LE BARZ, M. MICHAS, C. 
FOUQUE, Les roselières en France métropolitaine : localisation et 
ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ мффу Ŝǘ 
2008, 2008. 

C/ Tourbières  
 
Aucun inventaire des tourbières n'a été réalisé 
récemment à l'échelle nationale. [ΩŞǘǳŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ł ƧƻǳǊ 
ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊōŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
sites Natura 2000 (J. Maingard, Natura 2000 et les 
tourbières - Etat de la démarche et évaluation du 
dispositif, Pôle-relais tourbières, 2005).  

9ƭƭŜ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 403 sites totalisant 89 
257 ha (v. Carte 11). 

 

71%

10%

9%

4% 3%2%2% Phragmitaie

Non identifié

Phalaridaie

Mixte

Glyceraie

Typhaie

Scirpaie

Tourbière (Ardèche). Photo : Eric PARENT 

Roselières. Lac de Paladru (Savoie). Photo : Olivier CIZEL 
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Carte 11. ɀ Localisation des tourbières acides et 
alcalines de France 

 
Sources : Pôle tourbières, 2005. Version provisoire. Certaines 
tourbières de faible superficie ou isolées ne sont pas mentionnées. 

En Rhône-Alpes, un inventaire réalisé par le CREN Rhône-
Alpes a dénombré 623 tourbières représentant un total de 
10 111 ha (v. p. 57). 

Une compilation d'inventaires régionaux Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀtion de 
gestionnaires en régions est en cours de constitution depuis 2005 
par le pôle-relais tourbières. 

D / Mares  
 

Elles seraient au nombre de 600 000 en métropole, 
mais ce nombre pourrait être beaucoup plus 
important : près de 1 000 0000, selon des comptages 
plus récents (v. Tableau 4). Leur superficie totale reste 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜΦ 9ƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ surface 
moyenne comprise entre 10 et 25 m² par mare, on 
arriverait à une fourchette basse de 600-1500 ha et à 
une fourchette haute de 1000-2500 ha (Chiffres 

communiqués par le Pôle relais Mares et mouillères, 2008). 

Notons cependant que certaines mares temporaires ont 
parfois plus de 1 000 m² (Tre Padule de Suartone en Corse). 

 
 

Tableau 4. - Nombre de mares connues en France.  
État actuel et estimation totale  

 

Nombre 
estimé 

ou 
connu 

Densité 
(nombre 

/km²) 
Région 

Densité 
potentielle 
(nombre/ 

km²) 

Nombre 
potentiel 

? ? Alsace 1.5  12 300 

4 000 0.1 Aquitaine 1  41 308 

45 000 1.73 Auvergne 4 104 052 

? ? Bourgogne 2  63 164 

? ? Bretagne 3  81 624 

63 400  Centre 2  78 302 

? 1.62 
Champagne
-Ardenne 

1.5 38 409 

74 ? Corse 0.2   1 736 

10 000 0.01 
Franche-
Comté 

1 16 202 

20 000 0.62 
Île-de-
France 

4 48 048 

8 441 1.66 
Languedoc-
Roussillon 

0.5 13 688 

? 0.31 Limousin 1.5 25 469 

55 000 ? Lorraine 2.5 58 867 

1 184 2.33 
Midi-

Pyrénées 
1 45 348 

5 000 0.03 
Nord-Pas-
de-Calais 

0.8   9 931 

150 000 8.53 
Basse-

Normandie 
8.53 150 000 

14 000 1.14 
Haute-

Normandie 
2 24 634 

80 000 2.5 
Pays-de-la-

Loire 
2.5 80 000 

11 400 0.59 Picardie 1 19 399 

30 000 1.16 
Poitou-

Charentes 
1.66 42 857 

1 570 0.05 
Provence-

Alpes-Côte-
5ΩŀȊǳǊ 

0.1   3 141 

7 700 0.18 
Rhône-
Alpes 

0.5 21 849 

105 00 - 
Mare de 

route 
-   2 000 

517 269  Total  1 000 328 

Sources : O. Scher, Pôle relais Mares et mouillères, 2006. 

%Ⱦ 0ÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌÁÇÕÎÅÓ 
 

Bien que les lacs et étangs ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ne soient pas considérés comme des 
zones humides en tant que telleǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
abritent sur leur bordure (le plus souvent en queue 
ŘΩŞǘŀƴƎύ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳǎŜǎΣ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ƭŀ 
ripisylve présente sur leurs rives. Les eaux stagnantes 
sont constituées d'étangs et de lacs naturels ainsi que 
des retenues de barrages. On trouve également des 
étangs d'eau saumâtre, en relation directe ou non 
avec la mer (le plus souvent appelés lagunes).  

 
Mare (Brenne). Photo : Olivier CIZEL 

http://www.pole-tourbieres.org/docs/inventaires_tourbieres.xls
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Il existe près de 34 000 plans d'eau douce, dont 535 
ont une superficie supérieure à cinquante hectares. 
540 plans d'eau sont des retenues de grands barrages, 
mesurant plus de 20 m de haut ou dont le volume de 
la retenue est supérieur à 15 millions de m

3
 (v. Carte 

12). 

Carte 12. - Plans d'eau de plus de 10 ha (eaux douces 
et eaux saumâtres permanentes)  

 
Sources : Ministère de l'Écologie (Direction de l'eau), BD Carthage 
2001. 
 

 

 

F / Mangroves 
 

[ΩƻǳǘǊŜ-mer français abrite environ 95 600 hectares de 
mangroves. Une très grande majorité se situe en 
Guyane (55 000 ha) et en Nouvelle-Calédonie (35 100 
ha), les autres étant relativement plus restreintes 
(Guadeloupe et Martinique, Mayotte), voir relictuelles 
(Wallis-et-Futuna).  

Au plan mondial, la superficie de mangrove est 
estimée en 2005 à 15 231 000 hectares (FAO, 2007). 
Voir Tableau 5. 

 

Tableau 5. ɀ Superficie des mangroves des DOM-COM (ha)  
 

Collectivité (dernière année 
disponible) 

Superficie 
en ha 

Guadeloupe (1997)  2 950 
Guyane (1980) 55 000 
Martinique (1998)  1 840 
Mayotte (1989)     668 
Nouvelle-Calédonie (2008) 35 100 
Wallis-et-Futuna (2005)       25 

TOTAL 95 583 

Sources : C!hΣ ¢ƘŜ ǿƻǊƭŘΩǎ ƳŀƴƎǊƻǾŜǎ мфул-2005, FAO Forestry 
paper n° 153, 2007, 90 p. Nota : les chiffres mentionnés dans ce 
tableau doivent être nuancés dans la mesure où ils sont 
relativement anciens. Pour la Nouvelle-Calédonie : S. VIRLY, Atlas des 
mangroves de Nouvelle-Calédonie, 2008. 

 
 

G / Récifs de coraux 
 

La France est le seul pays au monde à posséder des 
récifs coralliens dans les 3 océans, dans des contextes 
variés leur confèrant une diversité exceptionnelle. Les 
récifs coralliens et leurs lagons couvrent près de 5 
500 000 hectares, soit près de 10 %, en surface, des 
récifs mondiaux. 20 % des atolls coralliens du monde 
sont situés en Polynésie. La barrière de Nouvelle-
Calédonie est la seconde plus grande barrière récifale 
du monde (1 600 km en longueur développée). Voir 
Tableau 6. 

La Nouvelle-Calédonie et Mayotte présentent chacune des 
doubles récifs barrières, phénomène extrêmement rare, 
puisque moins de 10 sont dénombrés dans le monde 
(IFRECOR, 2004).  

Tableau 6. - Superficie et longueur des récifs de 
coraux des DOM-COM (ha)  

 

Collectivité ou département 
ŘΩƻǳǘǊŜ-mer 

Superficie en 
ha 

Longueur récifs 
développé (km) 

Nouvelle-Calédonie 4 000 000 > 2 000 
Polynésie française 1 280 000 > 2 000 
Mayotte 150 000 197 
Wallis et Futuna 21 900 50 
La Guadeloupe 20 000 200 
La Martinique 15 000 70 
Iles éparses   2 100  
La Réunion   1 200 25 
Clipperton      400  

TOTAL 5 490 600 >  5 000 

Sources : IFRECOR, Plaquette de présentation, Ministère de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘǊŜ-mer, 2004. 

Lagune méditerranéenne. Photo : P. TEXIER. 

Mangrove. Martinique. Photo : Olivier CIZEL 
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Schéma 3. - Principaux facteurs de changements de la 
biodiversité et des écosystèmes de zone tempérée  

 

 
Sources : Ecosystems and human Well-being: Wetlands And water, 
Millenium ecosystem assesment, 2006.  

Carte 13. - Répartition mondiale des zones humides 
ÐÁÒ ÂÁÓÓÉÎ ÅÎ Ϸ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÂÁÓÓÉÎÓ 

 
Sources : WRI, Water ressource Atlas, 2003. 

Tableau 7. - Surface totale des milieux humides 
recensés par continent (en ha)  

 

Région 

1999 Bilan 
global des 

ressources en 
zones humides 
(million d'ha)  

2004 Base de 
données globale 

lacs et zones 
humides  

(million d'ha)  

Afrique 121ɀ25 131 

Asie 204 286 

Europe 258 26 

Néotropique 415 159 

Amérique du Nord 242 287 

Océanie 36 28 

Superficie totale  ~1 280  917 

Sources : Millenium Ecosystem Assesment, Ecosystems and human 
well-being: wetlands and water Synthesis, 2005. Données : Global 
lakes and wetlands database. 

Encadré 2. ɀ Les zones humides   dans le 
monde  

 

La superficie mondiale des zones   humide est 
ÅÓÔÉÍïÅ Û ÅÎÖÉÒÏÎ ρ ÍÉÌÌÉÏÎ ÄȭÈÅÃÔÁÒÅÓȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ 
fourchette comprise entre 0,9 et 1,28 millions 
ÄȭÈÅÃÔÁÒÅÓ (v. Tableau 7ɊȢ ,ȭ!ÍïÒÉÑÕÅ ÄÕ .ÏÒÄ et 
Ìȭ!ÓÉÅ ÒÅÇÒÏÕÐÅÎÔ Û ÅÕØ ÓÅÕÌÓ ÌÁ ÍÏÉÔÉï ÄÅÓ 
surfaces. 

Le Millenium ecosystem assesment avance une 
surface de 1 280 millions ÄȭÈÅÃÔÁÒÅÓȟ et reconnaît 
que ce chiffre est largement sous-estimé. Il 
estime également que plus de  50 % des zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ Äȭ!ÍïÒÉÑÕÅ ÄÕ .ÏÒÄȟ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅȟ ÅÔ ÄÅ 
Ìȭ!ÕÓÔÒÁÌÁÓÉÅ ÏÎÔ ÄÉÓÐÁÒÕ ÄÕÒÁÎÔ ÌÅ 88e siècle. Au 
cours des deux dernières décennies, 35 % des 
mangroves ont été perdues alors que sur les 
dernières décennies, 20 % des coraux ont été 
détruits et 20 % de plus, dégradésȢ ,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 
négative que connaissent les zones humides au 
plan mondial est le résultat de plusieurs facteurs 
ÃÏÎÃÏÍÉÔÁÎÔÓ ÄȭÁÍÐÌÅÕÒ ÉÎïÇÁÌÅȟ ÍÁÉÓ ÑÕÉ ÏÎÔ 
ÐÒÅÓÑÕÅ ÔÏÕÓ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎ ÄȭðÔÒÅ ÅÎ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ. 
Les zones humides intérieures et littorales, ainsi 
que les prairies humides et les forêts 
marécageuses sont ainsi principalement 
menacées par la destruction des habitats et les 
pollutions (v. Schéma 3). 

Des cartographies des zones humides, par bassin 
et par type de zones humides, ont été publiées en 
2003 et 2004 par le WRI (v. Carte 13 et Carte 
14). 

!Õ ÐÌÁÎ ÅÕÒÏÐïÅÎȟ Ìȭ!gence européenne pour 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (AEE, 2006) estime que les 
zones humides ont perdu plus de 107 000 ha 
entre 1990 et 2000, soit une diminution de près 
de 4 points, les habitats littoraux subissant une 
perte plus limitée de 3 ςππ ÈÁȢ ! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌÅÓ 
surfaces en eau ont largement augmenté, de 
presque 100 000 ha  (v. Schéma 4). Plus des deux 
tiers des pertes sont dus à la plantation de 
boisements (68,3 %), loin devant les rotations de 
cultures semi-naturelles (11,8 %) et les mises en 
culture (9,5 %) (v. Schéma 5). 

 

 

 

 

 

 

Ascidies. Crédit: Fred MAXANT 
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Carte 14. - Répartition mond iale des zones humides par type  
 

Schéma 4. - #ÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÄÅ ρωωπ Û ςπππ dans les zones humides de Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ 

  
Sources : EEA core set of indicators τ CSI 08, May 2005. Changements exprimés en % par rapport au niveau de 1990, agrégé dans EUNIS habitat, 

niveau 1 (version 1.00). 

Schéma 5. - #ÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÄÁÎÓ 
les zones humides ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ 1990 -2000  
 

 
Sources : EEA Corine land cover 1990ς2000 (23 États). En %. 
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Section 2. ɀ Statistiques sur 
ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
 

Les développements qui suivent traitent, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ 
ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ (sur cette notion, v. p. 33), 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘƛǘƛǾŜ Ŝǘ 
quantitative. 

§ 1. - ,ȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
 

LΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧeure obtenue par Corine Land cover 
2006, est dominée par les territoires agricoles. Ils 
couvrent 51,5 % de leur superficie et se répartissent 
essentiellement en prairies (22 %) et terres arables 
(20 %). Les proportions les plus élevées de ces deux 
postes se trouvent dans les vallées alluviales. Viennent 
ensuite les milieux forestiers et semi-naturels (22,4 %), 
et seulement après les surfaces en eau (11,8 %), les 
zones humides (10,8 %) et les sols artificialisés (3,5 %) 
(ONZH, 2008 et 2009). Voir Schémas 6 et Schéma 7.  

§ 2. ɀ %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 
majeure en métropole  
 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ au 
fonctionnement subtile et à la faune et la flore 
adaptées, sont également des espaces menacésΣ ŘΩƻǴ 
leur rareté de plus en plus accentuée. Un premier 
ōƛƭŀƴΣ ǇǳōƭƛŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
politiques publiques en 1994, montre clairement une 
évolution négative des principales zones humides en 
France, tant en superficie, ǉǳΩŜƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ό/ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǇƭŀƴΣ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ 

1994). 

On estime ainsi que plus des deux tiers des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ 
des zones humides détruites au cours du XX

ème
 siècle 

ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ ŀƴǎ όмфсл-1990). 
SǳǊ ƭŜǎ тс ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ majeure étudiés par 
ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, 64 se sont dégradés, dont 12 
massivement, tandis que 9 seulement sont jugés 
stables et 3 en évolution positive, dont 1 en nette 
amélioration (Voir Schéma 8).  

La disparition des zones humides aǾŀƛǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ 
pour origine principale les activités agricoles : les 
assèchements et drainage ont ainsi provoqué la perte 
de 50 % des zones humides étudiées. Ce sont les 
prairies humides et les landes humides ainsi que les 
ripisylves et les forêts alluviales, qui ont 
corrélativement été le plus affectées durant la période 
de référence. 

 

Schéma 6. - Occupation du sol en 2000 dans les zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍportance majeure et en France 

métropolitaine  
 

 
Source : Ifen (ONZH - 2004) et CORINE Land Cover 2006 (11b). 

Nota : les lagunes sont classées dans les surfaces en eau. 

Schéma 7. - ,ȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÅÎ ςππφ ÐÁÒ ÔÙÐÅ ÄÅ 
ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 

 

 
Sources :  Ifen (ONZH- 2004) et CORINE Land Cover 2000 (11b). 
Nota : les lagunes sont classées dans les surfaces en eau. 

Schéma 8. ɀ Évolution de  76 zones humides 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ majeure  (1960 -1990)  

 

 
Sources : [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
Documentation française, 1994, p. 91-96. 
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Une deuxième étude publiée en 2007 (M.-C. XIMENÈS, C. 

FOUQUE,  G. BARNAUD, 2007) montre que, sur la période 
1990-2000, les régressions de superficie et les 
détériorations se poursuivent, mais à un rythme plus 
lent que sur la précédente décennie (Voir Schéma 9 et 
Schéma 10). [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
transports sont devenus les premières causes de 
disparition de ces espaces. Ce sont les tourbières, 
landes humides et les prairies humides qui ont 
souffert le plus durant cette période, tandis que 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ όƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀƭǳǎǘǊŜǎ ŘƻǳȄΣ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 
ripisylves et forêts inondablesΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀƎǳƴŜǎ) 
sont restés globalement stables. En outre, la prise de 
conscience a permis ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
restauration et de conservation.  

Schéma 9. - Évolution des surfaces  des zones humides 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ ɉρωωπ-2000)  

 

Schéma 10. - Évolution ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
zones humi ÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ ɉρωωπ-2000)  

 
Sources des schémas 9 et 10 : C. GENTIL, [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ нлллΣ [Ŝǎ п ǇŀƎŜǎ 
Ifen, n° 122, déc. 2007. Les lagunes figurent sous le terme « Eaux 
stagnantes salées ». 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, il semblerait donc que nous soyons dans une 
phase de stagnation de la diminution des surfaces de zones humides 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǉǳƛ ǎŜ 
poursuivent) et la restauration et la protection de ces milieux dont 
lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘΦ 

LΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀ ǘƻǳŎƘŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
types de zones humides, avec une augmentation de 
4 050 ha de 1990 à 2000, soit 0,17 % de la superficie 
des sites suivis et correspond à une évolution relative 
de 5 %. La tendance se confirme de 2000 à 2006, avec 
une artificialisation des zones humides sur 3 000 ha, 
représentant 0,13 % de la superficie des sites suivis 
(ONZH, 2008, 2009). 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ 
4 331 ha en 1990-2000 et de 1 063 ha de 2000 à 2006. 
Les terres agricoles ont quant à elles régressé de 
manière importante (- 7 370 ha de 1990 à 2000 et de ς 
3960 ha de 2000 à 2006), surtout dans les plaines 
intérieures et les vallées alluviales (ONZH, 2008, 2009). 
V. Schéma 11 et Schéma 12. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ via Corine Land 
Cover montre un fort accroissement des surfaces en 
eau depǳƛǎ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ (v. Schéma 12) qui 
se poursuit encore en 2006. Cette augmentation des 
surfaces en eau traduit une artificialisation des milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
aux dépens en majorité de terres arables et de prairies 
et contribue au cloisonnement des milieux aquatiques. 
[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ 
eaux stagnantes par rapport à des eaux courantes 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux (Sources : SOeS, Le point sur, n° 10, avr. 2009). 

Schéma 11.  - Évolution surfacique des grandes 
ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ 

ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ (1990 -2000 et 2000 -
2006)  

 

 

Sources : Ifen (ONZH-2004) et CORINE Land Cover 2000 et 2006 (11 

et 11b). En % des surfaces. Les lagunes apparaissent dans la 
catégorie « surfaces en eau ».  
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Schéma 12. - Évolution  ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ 
ÄÕ ÓÏÌ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
par type de zone humide  (1990 -2000 et 2000 -2006)  

 

 

 
Sources : Ifen (ONZH-2004) et CORINE Land Cover 2000 et 2006. 

Surface en Ha. 

§ 3. ɀ Évolution en outre -mer  
 

En outre-mer, les mangroves enregistrent une 
diminution constante de leur superficie due 
principalement aux aménagements 
lourds όǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŞǊƻǇƻǊǘǎΧ) et à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (v. Tableau 8). La même 
tendance peut se constater au plan 
mondial : de 18 794 000 ha en 1980 à 
15 231 000 ha en 2005 (FAO, 2007). 
Paradoxalement, ce sont les milieux 
humides les plus faciles à restaurer ou 
à créer. 

Les dégradations subies par les récifs 
ŎƻǊŀƭƭƛŜƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ƻƴǘ 
atteint un stade critique : en 2008, 
ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ état de 
santé dans le monde, seulement 46 % 
des coraux étaient considérés comme 
étant en bon état et exempts de menaces 
de destruction immédiate. 19 % des récifs coralliens 
ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘƛǎǇŀǊǳ όǇƭǳǎ ŘŜ фл ҈ ŘŜ ǇŜǊǘŜύΣ мр҈ 
ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘΩƛŎƛ мл Ł нл ŀƴǎ όрл-90 % 

perte) et 20 % sont menacés de disparition (20-50% de 
perte) (MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, 2007 ; C. WILKINSON, 2008). 
Les principales causes de disparition sont les pratiques 
de remblaiement, la pêche, les pollutions, la pression 
démographique, les tsunamis et le réchauffement 
climatique. Les lagons français ƴΩŞŎƘŀǇǇŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ 
évolution ((MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, 2007). Voir Tableau 9. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ƻǳǘǊŜ-mer : 
lagunes et milieux connexes, étangs et mares saumâtres ou 
salés, savannes et forêts inondées, tourbières tropicales, 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΧΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ 
non renseigné. 

Tableau 8. - Évolution  des mangroves des DOM-COM 
(1980, 1990, 2000)  

 

Collectivité 
Superficie 
en 1980 
(ha) 

Superficie 
en 1990 
(ha) 

Superficie 
en 2000 
(ha) 

Évolution 
1980-
2000 (%) 

Guadeloupe 3 900 2 500 2 300 - 41 

Guyane (1) 55 000 55 000 55 000 0 

Martinique 1 900 1 900 1 800 - 5 

Mayotte 670 670 670 0 

Nouvelle-
Calédonie 
(2) 

20 500 20 100 20 000 - 25 

Wallis-et-
Futuna 

25 25 25 0 

TOTAL 81 995 80 195 77 495 
 

Sources : M.-L. WILKIE and  S. FORTUNA, Status and trends in 
mangrove area extent worldwide, Forest Resources Assessment 
Working Paper n° 63, Forest Resources Division, FAO, 2003 
(Unpublished). - C!hΣ ¢ƘŜ ǿƻǊƭŘΩǎ ƳŀƴƎǊƻǾŜǎ мфул-2005, FAO 
Forestry paper n° 153, 2007. Notes : (1) Pour la Guyane, les chiffres 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ мфулΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ (2) Pour la Nouvelle Calédonie, les chiffres pour 2003 
donnent une superficie de 17 140 ha et pour 2008 de 35 100 ha 
ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎtif.  S. VIRLY, 
Atlas des mangroves de Nouvelle-Calédonie, 2008. 

Tableau 9. - Principales causes de dégradation des 
récifs de coraux ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÏÕÔÒÅ-mer  

 
Sources : IFRECOR, Plaquette de présentation, Ministère de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǘǊŜ-mer, 2004. 
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Section 3. ɀ Inventaires de zones 
humides  
 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ 
zones humides Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ est basée sur 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǎŜƛƴs 
mettant en avant des critères : ornithologiques (ZICO, 
Ramsar), de richesse floristique et faunistique 
(ZNIEFF), ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘκ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ européens 
prioritaires (Natura 2000), ainsi que des critères 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ό/hwLb9 [ŀƴŘ ŎƻǾŜǊ : inventaire 
ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ terres) (Ifen, 2002). 
[Ωoutil satellitaire CORINE Land Cover (v. p. 59) 
présente néanmoins dŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ne permet 
pas le repérage des zones humides de petite étendue 
(moins de 25 ha ou moins de 100 m de large), ni de 
distinguer les prairies et landes humides ou les forêts 
alluviales. Cependant, le perfectionnement constant 
des outils satellitaires et du traitement des données 
permet des améliorations continues (Leclerc, 1999 ; 
Ifen , 2005). 

La mise en commun de réflexions a permis de définir 
un cadre méthodologique national en 2001, qui sera 
pris en compte par les divers opérateurs : agences de 
ƭΩŜŀu, Diren, départements, etc. (IFEN, 
[ΩŜƴvironnement en France, éd. 2002).  !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
une cohérence minimale ŘŜ ƭΩƛƴŦƻrmation récoltée lors 
des inventaires de zones humides, thématiques ou 
ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩLŦŜƴ ŀ 
proposé en 2004 un logiciel baptisé « tronc commun 
national pour les inventaires de zones humides ». Il 
permet non seulement de répertorier et de localiser 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
!ŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
dictionnaire, il est disponible et téléchargeable 
gratuitement. Le retour des informations facilité par 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀƎƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƛŜƴǘ 
contribuer à une meilleure connaissance des zones 
humides nationales. 

Cet outil national, compatible avec celui développé 
antérieurement pour les bassins de Rhône-Méditerranée et de 
/ƻǊǎŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ŎƻƳƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜΦ /ŜŎƛ ŘƛǘΣ 
ƭΩLC9b précise ǉǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ wƘƾƴŜ-Méditerranée 
et de Corse reste celui à privilégier sur ces deux territoires. 

5ŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
distinguées : les inventaires nationaux qui couvrent 
tous les types de milieux naturels, et les inventaires 
locaux, qui peuvent être spécifiques aux zones 
humides. 
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§ 1. ɀ Inventaires nationau x applicables aux 
zones humides  
 

 

A/ Zones naturelles d'intérêt écologique, 
faunistique et floristiqu e 
 

1. ɀ Présentation des ZNIEFF 
 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC est un projet national, DOM 
compris, voué à ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ du patrimoine naturel 
ŎΩŜǎǘ-à-dire des richesses écologiques, faunistiques, 
floristiques, géologiques, minéralogiques et 
paléontologiques. Il couvre les milieux terrestres, 
fluviaux et marins.  

Les ZNIEFF : de type I 
όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ 

milieux remarquables 
protégés) et de type II (grands ensembles 
naturels riches, peu modifiés ou offrant 
des potentialités biologiques importantes, 
zones pouvant se trouver au sein des 
zones de type I). [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des ces 
ZNIEFF de 1ère génération  ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
1995 (v. Carte 15). Depuis 1996, un 
programme a été lancé pour mettre à jour 
les ZNIEFF et depuis 1995 pour prendre en 
compte les ZNIEFF marines ainsi que les 
ZNIEFF dΩƻǳǘǊŜ ƳŜǊΦ Ce nouvel inventaire 
ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ нллсΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ aǳǎŞǳƳ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ 
valider. 

Statistiques sur les ZNIEFF. ς Les 12 800 
ZNIEFF de type I représentent environ 4,4 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 1900 ZNIEFF de 
type II ŎƻǳǾǊŜƴǘ ммΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
Prises ensemble, elles représentent un 
quart de la superficie de la métropole, soit 
presque моΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ sur plus 
de 14 750 sites (Sources : IFEN, 1997). 

[ΩEncadré 3 fait une rapide synthèse de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
humides. 

La loi du 27 février 2002 a étendu 
ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Υ 

τ celui-ci est non seulement institué sur les milieux 
terrestres et fluviaux, mais concerne également 

désormais les écosystèmes marins. Le texte tient ainsi 
compte des ZNIEFF de deuxième génération ; 

τ ǎƛ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǎǎǳǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Řǳ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ 
les régions sont désormais oficiellement « associées » 
Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ 
« informés ». Ils peuvent par ailleurs proposer des 
compléments ou une actualisation en cas de besoin. 
La proposition est alors discutée entre les services du 
Préfet, le Muséum et le Ministère concerné ; 

τ le texte rend applicable la loi du 29 décembre 1892 
sur les dommages causés à la propriété privée afin de 
ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
à la suite de dégâts causés aux propriétaires, par les 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ (v. 

Circ. 2007).  

La loi Grenelle I prévoit que la connaissance de la 
biodiversité sera renforcée Υ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ŘΩƛŎƛ нлмнΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pertinente sera garanti par la mise en plaŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 
national de la biodiversité tandis que les moyens accordés à la 
fondation scientifique pour la biodiversité seront augmentés (L. n° 
2009-967, 3 août 2009, art. 25 : JO, 5 août). Notons par ailleurs que 
les ZNIEFF de type I et II ont été la première couche de connaissance 
incluse dans les inventaires de zones humides des bassins de Rhône-

Méditerranée et de Corse. 

Carte 15. ɀ ZNIEFF 1ère génération  
Sources : MNHN-IEGB-SPN/M ATE-DIREN, enquête 1982-1995 

 

C. envir., art. L. 411-5 

Circ. n° 91-71, 21 mai 1991, relative aux zones 
naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique, 
non publiée au BO 

Circ. 15 juill. 1999, relative aux recommandations sur 
l'utilisation de l'inventaire ZNIEFF pour l'identification des 
zones humides : BO min. Env., 31 déc. 1999 

Cir. 2 oct. 2007, concernant l'accès à la propriété privée 
dans le cadre des inventaires du patrimoine naturel de 
l'article L. 411-5 du code de l'environnement : BO min. 
Ecologie n° 2007/21, 15 nov. 


